
Un salarié détaché peut-il participer aux élections de la
délégation du personnel ?

Réponse courte

Oui, un salarié détaché à l'étranger conserve le droit de participer aux élections de la délégation du personnel de

son entreprise luxembourgeoise. Pour être électeur, il doit être lié par un contrat de travail, avoir 16 ans accomplis

et justifier d'une ancienneté de 6 mois au jour de l'élection (art. L.413-3).

Pour être éligible, il doit avoir 18 ans, une ancienneté de 12 mois et être luxembourgeois ou autorisé à travailler sur

le territoire (art. L.413-4). Le détachement ne rompt pas le lien contractuel.

En cas d'absence le jour du scrutin, le salarié peut voter par correspondance sur autorisation du ministre du Travail

(art. L.413-1 §5). L'employeur doit organiser les modalités pratiques pour garantir l'exercice effectif de ce droit.

Définition

La délégation du personnel est l'instance de représentation des salariés au sein des entreprises

luxembourgeoises occupant au moins 15 salariés. Ses membres sont élus pour un mandat de 5 ans au scrutin

secret à l'urne, selon les règles de la représentation proportionnelle pour les entreprises de 100 salariés et plus,

ou selon le système de la majorité relative pour les entreprises de moins de 100 salariés (art. L.413-1). Les

élections sociales se déroulent selon un calendrier fixé par le ministre du Travail. Le droit de participation aux

élections constitue un droit fondamental du salarié qui ne peut être supprimé par le détachement.

Questions fréquentes

Comment organiser un vote par correspondance pour un salarié détaché ?

Le chef d'entreprise ou la délégation demande l'autorisation au ministre du Travail. L'employeur transmet au salarié les bulletins de vote,
enveloppes et instructions dans les délais requis. Le détachement à l'étranger entre dans la catégorie des absences liées à l'organisation
du travail pour cette autorisation.

Le détachement supprime-t-il le droit de vote du salarié ?

Non, le détachement ne rompt pas le lien contractuel et ne supprime pas les droits électoraux. En cas d'absence le jour du scrutin, le
salarié peut voter par correspondance sur autorisation du ministre du Travail (article L.413-1 §5). L'employeur doit organiser les modalités
pratiques.

Quelle base juridique encadre le vote des détachés ?

La base repose sur les articles L.413-1 (élections et vote par correspondance), L.413-2 (durée du mandat 5 ans), L.413-3 (conditions
d'électorat), L.413-4 (conditions d'éligibilité), L.413-5 (temps partiel multi-employeurs) du Code du travail et le règlement grand-ducal sur
le scrutin.

Quelle est la durée du mandat de la délégation du personnel ?

Les membres sont élus pour un mandat de 5 ans au scrutin secret à l'urne. Le système est la représentation proportionnelle pour les
entreprises de 100 salariés et plus, ou la majorité relative pour les entreprises de moins de 100 salariés (article L.413-1). Les élections se
déroulent selon un calendrier ministériel.
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Quelles conditions d'éligibilité pour un détaché candidat ?

Pour être éligible à la délégation du personnel, le salarié détaché doit avoir 18 ans, une ancienneté de 12 mois précédant le 1er jour du
mois d'affichage, être luxembourgeois ou autorisé à travailler sur le territoire. Les parents/alliés du chef d'entreprise et le responsable RH
ne sont pas éligibles.

Un salarié détaché peut-il participer aux élections de la délégation du personnel ?

Oui, un salarié détaché à l'étranger conserve le droit de participer aux élections. Pour être électeur, il doit avoir 16 ans, justifier d'une
ancienneté de 6 mois (article L.413-3). Pour être éligible, il doit avoir 18 ans, une ancienneté de 12 mois et être autorisé à travailler
(article L.413-4).

Conditions d’exercice

Les conditions d'électorat et d'éligibilité sont définies par le Code du travail et s'appliquent au salarié détaché de la

même manière qu'aux autres salariés.

Condition Électeur (art. L.413-3) Éligible (art. L.413-4)

Âge minimum 16 ans accomplis 18 ans accomplis

Ancienneté
6 mois dans l'établissement au jour

de l'élection
12 mois précédant le 1er jour du mois d'affichage

Nationalité Sans distinction de nationalité
Luxembourgeois ou autorisé à travailler sur le

territoire

Contrat
Lié par contrat de travail ou

d'apprentissage
Lié par contrat de travail

Incompatibilités Aucune
Parents/alliés du chef d'entreprise, gérants,

directeurs, responsable RH

Temps partiel multi-

employeurs
Électeur dans chaque entreprise

Éligible uniquement dans l'entreprise à durée de

travail la plus longue

Modalités pratiques

L'organisation du vote pour un salarié détaché à l'étranger nécessite des dispositions spécifiques.
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Étape Action

Vérification
Contrôler que le salarié détaché remplit les conditions d'électorat (ancienneté,

âge)

Information
Notifier le salarié détaché de la date des élections et des listes de candidats

avec un délai suffisant

Demande de vote par

correspondance

Le chef d'entreprise ou la délégation demande l'autorisation au ministre du

Travail (art. L.413-1 §5)

Envoi du matériel
Transmettre au salarié les bulletins de vote, enveloppes et instructions dans les

délais requis

Réception S'assurer que le vote par correspondance parvient avant la clôture du scrutin

Candidature
Si le salarié souhaite être candidat, vérifier les conditions d'éligibilité et l'inscrire

sur une liste

Pratiques et recommandations

Intégrer les salariés détachés dans le processus électoral dès la phase de planification est essentiel pour garantir

l'exercice effectif de leur droit de vote. Il est recommandé de constituer un registre des salariés en mobilité

internationale bien avant la période électorale, afin de prévoir les délais d'acheminement du matériel de vote par

correspondance. Informer les salariés détachés de leur droit de participer aux élections fait partie des obligations

d'information de l'employeur.

La demande d'autorisation de vote par correspondance auprès du ministre du Travail doit être anticipée, car elle

nécessite un délai d'instruction. Documenter l'ensemble de la procédure (envoi du matériel, accusés de réception,

retour des votes) est indispensable pour prévenir tout contentieux électoral. En cas de détachement de longue durée,

il est recommandé de maintenir un lien régulier avec le salarié sur la vie sociale de l'entreprise, afin de préserver son

sentiment d'appartenance et son intérêt pour la représentation du personnel. Prévoir dans l'avenant de détachement

une clause rappelant le maintien des droits électoraux du salarié renforce la sécurité juridique.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.413-1 du Code du travail Modalités d'élection des délégués du personnel et vote par correspondance

Art. L.413-2 du Code du travail Durée du mandat (5 ans) et renouvellement

Art. L.413-3 du Code du travail Conditions d'électorat (âge, ancienneté, contrat)

Art. L.413-4 du Code du travail Conditions d'éligibilité (âge, ancienneté, nationalité)

Art. L.413-5 du Code du travail Éligibilité des salariés à temps partiel multi-employeurs

Règlement grand-ducal Règles du scrutin et contentieux électoral (art. L.413-1 §4)

Le vote par correspondance est la solution privilégiée pour les salariés détachés absents le jour du scrutin. L'autorisation du ministre

du Travail est accordée pour les absences liées à l'organisation du travail, à la maladie, à un accident du travail, à la maternité ou au

congé. Le détachement à l'étranger entre dans la catégorie des absences liées à l'organisation du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-1

